
1. DÉFINITION

Dans une assurance de la branche

, la prime due par le preneur

d’assurance et la prestation de l’as-

sureur sont liées à la valeur des

actions, obligations ou autres titres

que l’assureur acquiert à l’aide des

primes, l’ensemble des titres acquis

par l’assureur, leurs revenus et leur

contrepartie en cas de vente consti-

tuant un fonds d’investissement .

La pratique de cette branche d’as-

surances requiert que l’on compte

en «unités» les primes et les pres-

tations, étant entendu que les

variations de la valeur du fonds

d’investissement provenant des

plus- ou moins-values sur les

valeurs constitutives du fonds et

les variations provenant du prélè-

vement de la rémunération de

l’assureur pour sa gestion doivent

demeurer sans effet sur le nombre

d’unités contenues dans le fonds

d’investissement, même dans l’hy-

pothèse de l’utilisation d’unités

dites «techniques» .

Chaque unité représente une frac-

tion du fonds. Toutes les unités attri-

buées à un contrat d’assurance mul-

tipliées par leur prix de sortie du

fonds forment la valeur du contrat.

En Belgique la quasi-totalité des

produits commercialisés de la

branche  ne tiennent pas compte

des tables de mortalité. Le preneur

d’assurance paie à l’assureur une

prime égale à au moins la valeur

d’une unité du fonds d’investisse-

ment, cette valeur étant appréciée

au moment du paiement de la

prime. La souscription d’une unité,

quel que soit l’âge de la tête

assurée, donne droit à une unité au

bénéficiaire et cette unité lui est

payée au terme du contrat .

Il est également possible de rem-

bourser anticipativement la valeur

de l’unité. En principe, un paiement

anticipatif induit une pénalité de

rachat  sur la valeur de l’unité.

On trouve également de plus en

plus sur le marché des offres de

produits de la branche  prévoyant

la possibilité de paiements pério-

diques. L’assureur propose ainsi au

preneur d’assurance la faculté de

recevoir de manière périodique  un

certain montant généralement

exprimé en pourcentage, aussi

longtemps naturellement que les

réserves du contrat le permettent .

2. DROIT DES ASSURANCES

La pratique actuelle de la branche

 est autorisée aux compagnies

d’assurances par la C.B.F.A.  sur la

base des arrêtés royaux pris en exé-

cution de la loi relative au contrôle

des compagnies d’assurances et
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spécialement sur la base de l’A.R. du

 novembre   relatif à l’acti-

vité de l’assurance sur la vie (A.R.

vie) . Les articles concernés sont les

articles  à .

Les avoirs du fonds d’investisse-

ment constituent les valeurs repré-

sentatives à concurrence de la

provision d’assurance vie relative 

à ce fonds d’investissement.

Le nouvel A.R. vie prévoit la sup-

pression des unités dites tech-

niques, ce système étant considéré

comme peu transparent . De toute

manière, la pratique les ignorait

généralement en Belgique.

En principe, un rendement ne peut

être garanti. Désormais, toutefois,

une garantie de rendement peut

être accordée sous certaines condi-

tions : ainsi une telle garantie peut

être accordée si elle fait l’objet

d’une couverture auprès d’une

entreprise agréée à cet effet dans

l’Union européenne et dont le coût

est à charge du fonds d’investisse-

ment. L’entreprise d’assurances ne

répond pas à la défaillance des

entreprises auprès desquelles la

couverture a été prise. Les consé-

quences sont à charge des preneurs

du produit d’assurance sur la vie

liée au fonds d’investissement

concerné . Cette possibilité de ren-

dement garanti est sans doute liée

à l’obligation de rendement garanti

pour les engagements à contribu-

tions définies en faveur des tra-

vailleurs salariés introduite par la

nouvelle loi sur les pensions

complémentaires (LPC) .

Une opération liée à un fonds d’in-

vestissement ne peut donner lieu à

aucune participation bénéficiaire

provenant d’un bénéfice sur les

placements .

Enfin, en matière de cotisations

personnelles d’assurance de

groupe, l’affilié peut toujours

refuser le lien avec un fonds d’in-

vestissement. A tout moment, l’affi-

lié possède le droit au transfert

interne suivant les modalités fixées

dans le règlement de l’assurance de

groupe . Notons également que la

L.P.C. prévoit maintenant pour les

travailleurs salariés un rendement

garanti de , % pour les primes

personnelles.

Notons encore qu’un contrat peut

n’être que partiellement lié à un

fonds d’investissement. Ce contrat

relève dans ce cas en partie de la

branche  et en partie de la

branche . Ainsi, par exemple, une

prestation en cas de décès pourra

être garantie en branche  pour

un montant déterminé, le surplus

éventuel de prestations, non

garanti, provenant de la valeur du

fonds d’investissement au moment

du décès.

3. NATURE D’UN CONTRAT
D’ASSURANCE AU REGARD
DU FISC

Certains auteurs se sont interrogés

sur la nature du contrat d’assu-

rance des produits de la branche .

Ils constatent que le caractère aléa-

toire, essence même du contrat

d’assurance, est absent de tels

produits. En effet, si le bénéficiaire

peut avoir la chance de percevoir

une somme supérieure au droit

d’entrée, cette chance n’est pas la

contrepartie d’une perte dans le

chef de l’assureur . Nous laissons

toutefois cette problématique aux

spécialistes en nous intéressant

plus particulièrement à l’attitude

du fisc par rapport à la nature de

tels produits.

La première fois que le ministre

aborda le problème des produits de

la branche  date de . En

réponse à une question orale, le

ministre répondit que «Les produits

sont fort proches des produits de

capitalisation existants qui ne

bénéficient d’aucun avantage fiscal.

C’est pourquoi j’estime que les

primes d’assurance vie de la

branche  ne doivent pas bénéfi-

cier d’un avantage fiscal, mais

qu’elles ne doivent pas non plus

être soumises à la taxe de , %» .

En matière d’assurance de groupe,

le ministre signalait la même année

que le régime fiscal d’une assu-

rance de groupe de la branche 

était à l’étude . A ce jour, les

conclusions de cette étude, s’il y en

a eu, ne sont toujours pas connues.

En , le législateur est intervenu

pour introduire une nouvelle dispo-

sition en matière de revenus mobi-

liers . L’article  du C.I.R.

prévoit ainsi depuis cette époque

dans son § , b que Les intérêts
comprennent :
3° les revenus compris dans les capi-
taux et valeurs de rachat liquidés
en cas de vie afférents à des
contrats d'assurance vie que le
contribuable a conclus individuelle-
ment lorsqu'il s'agit :
a) soit de contrats prévoyant un
rendement garanti et dont aucune
des primes n'a donné lieu à une
réduction d'impôt pour épargne à
long terme en application des
articles 1451 à 14520;
b) soit de contrats liés à un ou
plusieurs fonds d'investissement
lorsque leur souscription comporte
des engagements déterminés quant
à leur durée et à leur montant ou à
leur taux de rendement;

Dans l’exposé des motifs , le

ministre précise que «la nature

juridique de ces nouveaux produits

en fait, dans l’état actuel des

choses, des produits financiers

défiscalisés». Si l’on comprend le

ministre, il s’agit sans nul doute

d’une référence à l’article  du
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C.I.R. , qui exonère de l’impôt

les capitaux et valeurs de rachat

résultant de contrats d’assurance

vie que le contribuable, ou la per-

sonne dont celui-ci est l’ayant droit,

a conclu individuellement et pour

lesquels aucun avantage fiscal  n’a

été accordé . A contrario, le minis-

tre considère donc que les produits

de la branche  autres que ceux

visés par l’article  du C.I.R.

conservent leur nature de contrat

d’assurance vie. Il s’agit manifeste-

ment d’une contradiction par

rapport à ses déclarations de .

En , en réponse à une nouvelle

question orale, le ministre recon-

naît que «son administration

éprouve des difficultés dans la

qualification de la branche . Elle

conclut qu’il s’agit de produits

d’épargne, mais, juridiquement,

il s’agit de produits d’assurance. Il

convient donc de modifier la loi qui

qualifie les produits de la branche

. Pour cela, il faut une discussion

entre tout le secteur. Une solution

ne sera acceptable que si elle a 

été négociée entre les secteurs 

bancaires et les assureurs». Il 

s’agit ici incontestablement d’une

reconnaissance au niveau fiscal de

la nature de produits d’assurance

vie pour les produits de la 

branche .

En réponse à deux anciennes ques-

tions parlementaires (posées en

 et  !) , le ministre vient

de confirmer que les primes et coti-

sations d’une assurance de groupe

sont déductibles, quelle que soit la

technique d’assurance sur laquelle

elle est basée. Le ministre fait réfé-

rence à la justification d’un amen-

dement au projet de la LPC sur les

pensions complémentaires . Se

référant à la technique d’assurance,

il est donc indiscutable que le fisc

considère l’assurance de groupe de

la branche  comme un contrat

d’assurance vie.

4. RÉGIME FISCAL DES ASSURANCES
VIE INDIVIDUELLES DE LA
BRANCHE 23

4.1. Branche 23 et
réduction d’impôt

Nous venons de le voir, le ministre a

considéré en  que les produits

de la branche  ne pouvaient

bénéficier de la réduction d’impôt.

Malgré les signes ultérieurs en sens

contraire, le ministre ne s’est pas

clairement prononcé sur la possibi-

lité de l’octroi de la réduction

d’impôt sur de tels produits.

Cette matière a reçu une dernière

évolution récente.

La loi-programme du  décembre

  a modifié la taxe annuelle

sur les organismes de placement

collectif, sur les établissements de

crédit et sur les entreprises d’assu-

rances . Ainsi, ont entre autres été

reprises dans le champ d’applica-

tion de la taxe, les opérations

d’assurances liées à un fonds d’in-

vestissement de la branche  .

En ce qui concerne les organismes

de placement collectif, il a été

prévu une disposition appelée

«fonds de fonds» en vue d’éviter

une double imposition . Ces dispo-

sitions sont entrées en vigueur le

er janvier . Suite au dépôt au

 mars  des déclarations par

les organismes de placement collec-

tif et des entreprises d’assurances

assujettis à l’impôt, il est apparu

que la loi-programme précitée du

 décembre  contenait plu-

sieurs imperfections techniques

engendrant des discriminations

injustifiées et qui, de ce fait,

devaient être corrigées de toute

urgence et avec effet rétroactif .

Étant donné que l’article bis, § ,

premier tiret, du Code des droits de

succession, d’une part, ne vise que

les contrats d’assurance vie conclus

de manière individuelle de la

branche  et de la branche  avec

rendement garanti qui sont exemp-

tés d’impôt sur les revenus et que,

d’autre part, les prestations décou-

lant de certaines assurances-vie de

la branche   sont taxables à

l’impôt sur les revenus à titre de

revenus de pension, il est logique

que seuls les contrats d’assurance

vie de la branche  qui sont conclus

de manière individuelle et qui sont

exemptés d’impôt sur les revenus

soient assujettis à cette taxe. En

décider autrement conduirait à une

discrimination injustifiée.

C’est pourquoi la loi-programme du

 juillet   a prévu qu’en ce qui

concerne les entreprises d'assuran-

ces, la taxe d’abonnement est due

sur le montant total des provisions

mathématiques du bilan et des pro-

visions techniques au er janvier de

l'année d'imposition afférentes aux

opérations d'assurance liées à un

fonds d'investissement, à l'exclu-
sion des contrats d'assurance vie
dont le capital ou la valeur de
rachat est imposable à l'impôt
sur les revenus ou à la taxe sur 
l'épargne à long terme.

Certains auteurs  en ont conclu, à

juste titre, selon nous, qu’en

excluant de la taxe d’abonnement

les assurances de la branche  qui

sont assujetties à la taxe sur l’épar-

gne à long terme, le législateur

déclare de manière implicite que les

assurances de la branche  peuvent

être soumises à cette taxe sur l’épar-

gne à long terme. Comme seules les

assurances vie individuelles peuvent

être soumises à cette taxe, cela signi-

fie également que les primes liées à

des assurances de la branche 

peuvent bénéficier de la réduction

d’impôt pour épargne à long terme.

En effet, la perception de la taxe sur

l’épargne à long terme sous-entend

qu’une prime a au moins bénéficié

de la réduction d’impôt.

Reste maintenant au ministre à

confirmer cette nouvelle position.



4.2. Assimilation à des 
intérêts des revenus de
certains produits de la
branche 23

Il est toutefois clair que, pour cer-

tains contrats, sont assimilés à des

intérêts les revenus compris dans les

capitaux et valeurs de rachat liqui-

dés en cas de vie afférents à des

contrats d’assurance vie que le

contribuable a conclus individuelle-

ment, lorsqu’il s’agit de contrats liés

à un ou plusieurs fonds d’investisse-

ment, lorsque leur souscription com-

porte des engagements déterminés

quant à leur durée et à leur montant

ou à leur taux de rendement .

Les revenus imposables correspon-

dent à la différence entre, d'une

part, les sommes payées ou attri-

buées, à l'exclusion des participa-

tions aux bénéfices qui sont exoné-

rées conformément à l'article  du

C.I.R.  et, d'autre part, le total des

primes versées . Lorsqu'il y a paie-

ment d'une prime unique à la signa-

ture du contrat et si aucun rachat ou

avance y assimilée n'intervient

pendant la durée du contrat, on peut

considérer qu'il y a matière à revenu

imposable à partir du moment où les

sommes rétrocédées au bénéficiaire

par la compagnie d'assurances

(abstraction faite des participations

bénéficiaires) excèdent le montant

de cette prime unique .

Ces contrats visent donc clairement

des contrats de branche  avec

rendement garanti. A l’instar

d’autres auteurs, nous estimons

que s’engager moralement à faire

en sorte que les administrateurs 

du fonds d’investissement gèrent

celui-ci de manière à atteindre une

performance maximum ne saurait

constituer un rendement garanti .

Il est toutefois possible d’échapper

à cette assimilation, puisque les

intérêts peuvent être exonérés dans

les cas suivants :

a) lorsque le contribuable qui a

souscrit le contrat s'est assuré

exclusivement sur sa tête et que

les avantages du contrat sont

stipulés en sa faveur en cas de

vie et que le contrat prévoit le

paiement au décès d'un capital

équivalant à  %  au moins

du total des primes versées ;

b) lorsque le contrat est conclu

pour une durée supérieure à

huit ans et que les capitaux ou

valeurs de rachat sont effective-

ment payés plus de huit ans

après la conclusion du contrat .

4.3. Octroi de la réduction
d’impôt et taxation des
prestations

Mais que se passe-t-il lorsque l’on

échappe au champ d’application de

l’article  du C.I.R. . Il est en

effet paradoxal d’admettre que la

branche  est rattachée à une

assurance vie et par ailleurs exclure

le bénéfice de la réduction d’impôt .

En outre, faire une distinction entre

l’assurance vie individuelle et l’as-

surance de groupe ne repose sur

aucun critère objectif.

Mais attention : toute médaille a

son revers. Si l’on considère que le

produit de la branche  est un

produit d’assurance vie avec possi-

bilité de l’octroi d’un avantage

fiscal, il y aura lieu de percevoir la

taxe sur les contrats d’assurance de

, % sur le montant de la prime.

Enfin, au niveau des prestations, si

aucune réduction d’impôt n’a été

revendiquée, il y aura sans aucun

doute exonération de la prestation .

Si à l’avenir, la réduction devait être

accordée aux produits de la

branche , la prestation serait

soumise au taux distinct de  % .

Cette taxation n’aura bien sûr lieu

que s’il n’y a pas eu au préalable

perception de la taxe sur l’épargne

à long terme .

4.4. Paiements périodiques

En cas de paiements périodiques, il

faut analyser la nature juridique de

ces paiements pour en déterminer

le régime fiscal.

Si ces paiements peuvent être qua-

lifiés de rachats partiels successifs,

ils ne seront pas passibles du pré-

compte mobilier.

Selon Paul VAN EESBEECK , une

telle qualification en rachats

partiels successifs n’est toutefois

pas évidente, surtout lorsque l’on

est en présence d’un paiement auto-

matique. En effet, l’A.R. vie prévoit

que le rachat doit être demandé par

un écrit daté et signé par le preneur

d’assurance . En cas de paiement

automatique, ces formalités légales

ne sont pas respectées.

Le non-respect des formalités

légales risque de changer la qualifi-

cation des paiements effectués en

rentes. Or, les revenus compris dans

de telles rentes sont imposables

comme revenus mobiliers .

Il faut alors déterminer la base

imposable. Lorsque les rentes sont

constituées moyennant versement

à capital abandonné, le montant

imposable est limité à  % du

capital, soit en fait  % de la prime

unique. Dans le cadre d’un produit

de la branche  avec paiements

périodiques, il n’y a pas abandon

total du capital, puisqu’en cas de

décès ou d’arrivée à l’âge terme,

l’assureur liquide les réserves

encore existantes au titre de capital

aux bénéficiaires.

Paul VAN EESBEECK propose un

procédé de détermination de la

base imposable basé sur la tech-

nique de gestion propre à la

branche  . La prime unique

versée est transformée par l’assu-

reur en unité au départ de la valeur

de l’unité au moment du paiement

de la prime.
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A chaque paiement périodique, l’as-

sureur vend des unités et les trans-

forme en espèces au départ de la

valeur de l’unité au moment du

paiement. Le montant imposable

correspond alors au nombre d’uni-

tés vendues, multiplié par la diffé-

rence positive entre la valeur de

l’unité en date du paiement pério-

dique et la valeur de l’unité en date

du versement de la prime.

Le montant obtenu est alors soumis

à un précompte mobilier de  %.

5. LE RÉGIME FISCAL DES
ASSURANCES DE GROUPE
DE LA BRANCHE 23

5.1. Déduction des primes
patronales

Les conditions de déduction des

primes d’une assurance de groupe

figurent aux articles  et  du

C.I.R.  ainsi qu’à l’article ,

§ er de l’A.R./C.I.R..

Dans ces textes, il est toujours fait

mention des cotisations patronales

d’assurance complémentaire contre

la vieillesse et le décès prématuré.

Or, les cotisations versées dans le

cadre d’une assurance groupe de la

branche  constituent bien des

cotisations patronales d’assurance

complémentaire contre le décès

prématuré et elles remplissent en

principe les conditions requises .

Ce qui a toujours posé problème à

l’Administration en cette matière,

c’est le respect de la règle des  %.

Claude DEVOET estime qu’il n’y a

pas là matière à problème, puisqu’il

s’agit d’une question qui se pose

dans les mêmes termes pour un

fonds de pension  et qu’à ce

niveau elle a reçu une solution

pragmatique .

Pour les engagements à prestations

définies, le problème est inexistant :

la prestation globale maximum

prévue par le règlement d’assu-

rance doit simplement ne pas

excéder la limite des  %. Bien

mieux, dans le cadre de la branche

, ce calcul est même plus simple,

puisqu’il n’y a pas, comme en

branche , de participations béné-

ficiaires pour lesquelles il existe

toujours un degré d’incertitude . Il

n’est en effet possible de détermi-

ner qu’a posteriori le dépassement

ou non de la limite des  % .

Pour les engagements à contribu-

tions définies, la branche  rejoint

la problématique des fonds de

pension.

En effet, l’entreprise d’assurances

ne prend aucun engagement sur le

niveau qu’atteindront les presta-

tions de retraite financées par les

cotisations payées . Mais ce rende-

ment peut être garanti moyennant

une couverture auprès d’une entre-

prise agréée à cet effet dans l’Union

européenne et dont le coût est à

charge du fonds d’investissement.

En matière de fonds de pension,

l’Administration a prévu une solu-

tion simple et forfaitaire. Cette

solution consiste par exemple à

considérer qu’une cotisation de  %

de la rémunération brute consacrée

à une assurance retraite correspond

forfaitairement à un capital

retraite égal à , % de la dernière

rémunération brute normale .

Si on a pu régler le problème des

fonds de pension, il n’y a donc pas

de raison d’écarter la branche 

pour un simple problème de

contrôle.

Rappelons également qu’à l’occa-

sion de deux questions parlemen-

taires récentes, le ministre des

finances a reconnu officiellement

l’existence des produits de la

branche  dans le cadre d’une

assurance de groupe .

5.2. Réduction d’impôt pour
les primes personnelles
d’assurance de groupe

Les conditions pour obtenir une

réduction d’impôt sur les primes

personnelles d’une assurance de

groupe sont les mêmes que les

conditions de déduction des primes

patronales. Il est donc clair que si

ces conditions sont remplies, la

réduction d’impôt pourra être

obtenue.

5.3. La taxation des 
prestations

Les prestations issues de produits

d’assurance groupe de la branche 

sont clairement imposables au titre

de pension . Dans la mesure où

elles sont payées lors du décès, de la

retraite ou à l’âge de  ans, elles

seront taxables distinctement au

taux de , % ou au taux de  % .

En cas d’avance ou mise en gage de

l’assurance de groupe en vue de la

garantie ou la reconstitution d’un

emprunt hypothécaire, on appli-

quera le système d’imposition de la

rente fictive sur la première

tranche de . EUR .

5.4. La taxe sur les contrats
d’assurances

Notons que s’agissant de primes

d’assurance de groupe, la taxe sur

contrat d’assurance de , % sera

due sur les primes tant patronales

que personnelles.¶

Notes
 Paul Glineur, «Les fragiles fonde-

ments du régime fiscal exorbi-
tant des assurances-vie de la
branche », C.F.P. /, p. .

 Dans le cas d’usage d’unités
dites “neutres”, le nombre d’uni-
tés est invariable en l’absence
d’apport nouveau ou de paie-
ment de prestations ; les
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apports nouveaux et le paie-
ment de prestations se tradui-
sent par des augmentations ou
diminutions simultanées d’uni-
tés du fonds. Lorsque l’on
recourt à des unités dites «tech-
niques», le nombre d’unités de
fonds augmente en fonction de
la capitalisation des unités qui
la composent ; cette capitalisa-
tion est fictive, à savoir sans
relation effective avec les
revenus des valeurs représenta-
tives des provisions techniques.
En Belgique, la pratique se
limite à l’utilisation des unités
neutres.

 Paul Glineur, op. cit., p. .
 Appelée droit de sortie.
 Par année, par trimestre ou par

mois.
 P. Van Eesbeek, «Paiements

périodiques : des rachats par-
tiels non taxés ou des rentes
taxées ?», Life & Benefits, n° ,
février .

 Anciennement O.C.A.
 M.B.   novembre .
 Cet A.R. remplace l’A.R. du 

décembre .
 Voir Rapport au Roi de l’A.R. vie,

M.B.  novembre , p.
.

 Art. , §  A.R. vie.
 Loi du  avril  relative aux

pensions complémentaires et au
régime fiscal de celles-ci et de cer-
tains avantages complémentaires
en matière de sécurité sociale,
M.B.  mai , article .

 Art. , §  A.R. vie.
 Art.  A.R. vie.
 Paul Glineur, op. cit., p.  et .
 Question orale n°  du

député Platteau, Chambre, CRA,
 mars .

 Q. et R. parl., Sénat, n° , 
décembre  - Q. n° 
HATRY,  novembre .

 Loi du  mars , M.B.  mai
.

 Doc. parl., Chambre, session
-, n° /.

 Exonération ou réduction
d’impôt.

 Paul Glineur, «Les effets en droit
fiscal d’une éventuelle disquali-
fication du contrat d’assurance
vie», Les nouveaux produits d’as-
surance vie, Academia Bruylant,
, p. .

 Q. et R. parl., Chambre, session
-, n° ,  janvier

 – Q. n°  Van Weddingen,
 octobre  et Q. n° 
Goutry,  mars .

 Doc. parl., Chambre, Session
-, amendement n° -
n° /, p. .

 M.B.  décembre .
 Aussi appelée taxe d’abonne-

ment. Cette taxe figure au Livre
II bis du Code des droits de suc-
cession.

 Art.  bis, § , deuxième tiret,
C. Succ.

 Art.  bis, § , C. Succ.
 Doc. parl., Chambre repr., sess.

ord. -, n° /.
 Assurance groupe et pension

libre complémentaire pour indé-
pendant par exemple.

 M.B.  juillet .
 Luc Vereycken et Paul Van

Eesbeeck, «Suppression des dis-
criminations à l’égard des assu-
reurs», Fiscologue n° ,  juin
.

 Art. , §er, °, b, C.I.R. .
 Art. , §   C.I.R. .
 Com.IR. , n° /.
 M. Eloy, La fiscalité de la branche

, R.G.F., , n° /, p.  et
S. Douenias, Commentaires de la
loi fiscale du  mars ,
R.G.F.,  n° , p. .

 Ce taux de  % résulte en fait
d'un arbitrage. D'une part, les
assureurs sont limités dans le
rendement qu'ils peuvent accor-
der et, d'autre part, lorsque le
contrat prévoit une couverture
décès d'au moins  % du total
des primes versées, le rende-
ment est suffisamment pénalisé
pour que ce type de contrat ne
soit pas plus intéressant qu'un
produit de capitalisation ordi-
naire; Doc. parl., Chambre,
Session ordinaire -,
n° /, p. .

 Art. , ° C.I.R..
 M. Eloy, op. cit., p. .
 Application de l’article , § ,

° C.I.R. .
 Application de l’article , °, d

C.I.R..
 Art.  à / C.T.A.I.R.
 Paul Van Eesbeeck, «Branche .

Des paiements périodiques : des
rachats partiels non taxés ou
des rentes taxées», Life &
Benefits, n° , février , p. .

 Art. , §  A.R. vie.
 En application de l’art. 

C.I.R..

 Paul Van Eesbeeck, op. cit., p. .
 Notamment les conditions de

versement à une entreprise d’as-
surances établie en Belgique et
de versement en exécution d’un
règlement d’assurance de
groupe répondant aux condi-
tions déterminées par la régle-
mentation relative au contrôle
des assurances. Pour cette der-
nière condition, il suffit que la
compagnie d’assurances soit
agréée pour pratiquer la
branche  et qu’elle respecte la
réglementation de contrôle, ce
qui est généralement le cas.

 Ou institution privée de pré-
voyance dans la nouvelle termi-
nologie.

 Voir Claude Devoet, La fiscalité
de l’assurance de groupe en
branche  : où est le problème ?,
Bulletin des Assurances, ,
n° , p. .

 Claude Devoet, op cit., p. .
 La circulaire n° Ci.RH.

/. du  février 
(Bull. Contr. n° ) a réglé le
problème de façon pratique en
estimant à  % de la prestation
globale maximum l’incidence
totale des participations bénéfi-
ciaires attribuées en cours de
contrat.

 L’article  de l’A.R. vie ne
permet pas à l’entreprise d’assu-
rances de garantir elle-même la
valeur des unités des fonds d’in-
vestissement ni son rendement.
La garantie du rendement n’est
possible que moyennant une
couverture à l’extérieur. Notons,
toutefois, que pour les tra-
vailleurs salariés, la LPC prévoit
maintenant un rendement
garanti.

 Hypothèse d’un système engage-
ments à cotisations définies
avec indexation de  % de la
rente différée et réversibilité au
taux de  % ; voir circulaire n°
Ci.RH. /. du  février
, Bull. Contr. n° , p. .

 Q. et R. parl., Chambre, session
-, n° ,  janvier
 – Q. n°  Van Weddingen,
 octobre  et Q. n° 
Goutry,  mars .

 Application de l’article , §er,
° C.I.R..

 Voir art.   C.I.R. .
 Voir art.  C.I.R. .
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